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AUTORISATION DE DEPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
 

La Société SAT (SOCIETE D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE),  

Société anonyme à conseil d’administration au capital de 3 184 856 €,  

dont le siège est à NIMES (30000), 19 rue Trajan,  

identifiée au SIREN sous le numéro 338 571 904 et immatriculée au RCS de NIMES. 

Représentée par son Directeur Général Délégué, M. Bertrand PELAIN 

autorise ès-qualités de propriétaire des parcelles : 

à Saint Gilles (30800) dans Gard, une parcelle de terrain à bâtir figurant au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

B 1080 LA COURBADE ET LE BOIS 06 ha 02 a 46 ca 

 

La Société VIRBAC SA,  

Société anonyme à conseil d’administration au capital de 10 572 500 €,  

dont le siège est à CARROS (06510), 1ère Avenue, BP27, 

identifiée au SIREN sous le numéro 417 350 311 et immatriculée au RCS de GRASSE. 

à déposer sur l'emprise foncière actuellement cadastrée section B1080 toutes les autorisations 
administratives nécessaires en vue de la réalisation de son projet 

 

Bertrand PELAIN 

Directeur Général Délégué 

 






